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COMMISSION DEPARTEMENTALE D’APPEL 
 

PROCES VERBAL N°3 
 
 
Réunion restreinte par voie téléphonique : du 9 janvier 2024 
 
Sous la Présidence de M. Jean-Raymond ARTAUD 
Nomination d’un secrétaire de séance : M. Francis DEVAUX est nommé secrétaire de cette réunion 
téléphonique 
Membres présents : MME Jessica BEAUFILS, MM. Thierry BRISSET, Francis DEVAUX, Marc LEBIGOT, 
Jean CUZIN, Stephane BLONDEL. 
 
 

***** 
                                    
DOSSIERS TRAITES. 
 
APPEL DU CLUB DU FC DIEPPE 
 
D’une décision prise en premier ressort par la commission départementale des jeunes et 
techniques lors de sa réunion restreinte du 22 décembre 2023 (procès-verbal n°6), publié le 23 
décembre 2023. 
 
De ce fait, la commission décide d'appliquer le règlement, transmis avec la feuille de plateau à tous 
les clubs disputant la Coupe U13 Pitch. 
Extrait du règlement : " L'épreuve des tirs au but, est obligatoire, elle doit être faite avant le match, 
le résultat doit figurer sur la feuille de plateau, en cas de non-respect, les équipes seront déclarées 
perdantes". 
Par conséquent, la Commission se voit dans l'obligation d'éliminer les 3 équipes présentes sur ce 
plateau : 
le FC DIEPPE (3), la JS ST NICOLAS BETHUNE (2), et l'ES TOURVILLE SUR ARQUES, comme le prévoit 
l'article 5 du Règlement du "FESTIVAL FOOT U13 PHASE DEPARTEMENTALE DU DISTRICT DE 
FOOTBALL DE SEINEMARITIME", qui précise que : " La commission se réserve le droit de contrôler 
chaque feuille de match et aura la faculté de disqualifier toute équipe contrevenante, sans que des 
réserves ne soient déposées au préalable". 
 
Condition et forme de l’appel. 
 
Appel du club de FC DIEPPE formulé par courriel en date du 23 décembre 2023, envoyé de l’adresse 
officielle du club pour le dire conforme. 
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« Bonjour, 
 
Nous venons de prendre connaissance du procès-verbal n°6 du 22 décembre 2023, de la 
commission départementale des jeunes et technique. Nous entendons que le classement est 
peut-être établi avec de mauvais nombre (0, 1 et 3pts) Les éducateurs ont fait preuve 
d'honnêteté concernant la question de savoir si les tirs au but avaient été effectués ou non. Nous 
précisons que le classement établi est bien celui qui représente le terrain et les matchs des 
enfants. A l'issue de ces matchs il n'y avait pas d'égalité entre les équipes. A quoi bon disqualifier 
des enfants alors que l'après-midi s'est bien déroulé et qu'aucun des clubs n'a révélé de problème 
de terrain.  Concernant les tirs au but, je vous invite à appeler tous les éducateurs, de toutes les 
équipes inscrites à cette compétition pour vous assurer qu'ils ont été tirés et si oui, avant ou 
après les matchs. Nous trouvons cette décision à l'encontre du bon sens et il y a une part 
d'injustice que les enfants auront du mal à comprendre. 
 
Nous espérons qu'une issue favorable pourra avoir lieu 
 
Cordialement » 
 
Jugeant en 2ème et dernier ressort, 
 
Après avoir pris connaissance des pièces apportés au dossier. 
 
La commission, considérant l’article 9 du règlement U13 PITCH :   
 

« ARTICLE 9 : Feuille de match, homologation, réserves et réclamations   
Les feuilles de matchs des plateaux doivent parvenir au DFSM dans les 24 heures suivants les 
rencontres, à la responsabilité du club organisateur ; tout retard sera passible d’une amende 
Les homologations des rencontres des tours éliminatoires (Féminins et Masculins) seront 
effectuées par la CDCMJ et la CDCF. 
Les résultats des finales départementales seront homologués par la direction technique 
départementale et les CDCMJ et la CDCF. Le DFSM communiquera à la Ligue la liste des 
équipes féminines et masculines qualifiés pour la Finale Régionale. 
Les éventuelles réserves et réclamations doivent être formulées et confirmées auprès du 
District, dans le respect des formes et délais prévus par les Règlements Généraux de la LFN, 
pour les rencontres des tours éliminatoires et la finale départementale. Les décisions sont 
sans Appel. » 

 
Pour ces motifs, la Commission rejette cet appel comme non recevable en la forme.  
 
La présente décision n’est pas susceptible de recours auprès de Commission régional d’Appel, 
conformément l’article 9 du règlement de la coupe U13 Pitch. 

 
Copie pour information est délivrée à, 
Monsieur le Président de la commission départementale des jeunes et techniques. 
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Le Président de la commission                                                      Le Secrétaire de la séance 
  M. Jean Raymond-ARTAUD                                                                M. Francis DEVAUX                        
                
 
 


